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CHARTE DE L’EDUCATEUR

Saison 2008-2009

Article I        Je m’engage à travailler toujours en binôme auprès des enfants 

Article II      Je permets à l’enfant de se construire tout en respectant les projets de         

                      l’école de rugby .

Article III    Je le considère comme un être à part entière.

Article IV     Je suis à l’écoute de l’enfant et attentif à sa santé.

Article V       Je suis disponible, attentif, réceptif avec une capacité d’analyse et de              

                     décision.

Article VI     Je suis intègre, impartial et ferme .

Article VII    Je m’engage à me perfectionner (formation).

Article VIII  Je considère la compétition comme un moyen d’expression, un moment de

                      mise en situation.

Article IX     Je m’engage à ne pas donner la même connotation au terme

                     << compétitions >> que celui de notre monde d’adultes.

Article X       Je veille au respect des engagements pris par les enfants, les parents, les

                     éducateurs et les dirigeants.

Article XI     Je m’engage également à ce que mon comportement soit exemplaire au sein  

                     du club et si tel n’est pas le cas, je présenterai ma démission.
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